
 

AA..MM..AA..PP..  LL''AAuubbee  ddeess  LLéégguummeess  
CONTRAT VOLAILLES       Année 2019 

Cotisation annuelle de 10 € 
Site Internet http://aubedeslegumes.canalblog.com/ 
Déclaration en préfecture de l'Aube le 20 août 2008 

Coordinatrice contrat : mireillebraunperso@gmail.com  Tél : 06 47 93 11 94 
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Ami(e)s AMAPIENNES et AMAPIENS 
 Vous manifestez votre solidarité envers une exploitation de proximité, respectueuse de 

l'environnement 
 Vous consommerez de la volaille : poulets, pintades, canettes et canards de qualité dont vous 

connaissez la provenance et les méthodes d'élevage. 
Ce contrat instaure un partenariat avec : 

FERME MOONRIVER – Delphine BOUVRY et Lionel MARTENS – Certifié Bio Ecocert = FR-BIO-01 
6 Grande Rue 

10140 UNIENVILLE 
RCS Troyes  D 801 383 753           http://www.FERME-MOONRIVER.COM 

 
Les signataires de ce contrat s'engagent à respecter les principes et engagements définis dans la charte 

des AMAP disponible sur le blog : http://aubedeslegumes.canalblog.com/  rubrique charte des AMAP 
 

L'adhérent s'engage, dès la signature du contrat, par une commande ferme composée des trois contrats 
suivants, ou de deux ou d’un seul. 

 Contrat annuel de 5 livraisons de poulet (Février-Mai-Juillet- Septembre et Décembre). 
 Contrat annuel de 2 livraisons de pintade (Juin et Novembre). 
 Contrat annuel de 1 livraison de canette et ou de canard (Octobre). 

 

Le prix du poulet est de 8,30 € le kilo, avec la possibilité de choisir entre petit, moyen ou gros. 
Le prix de la pintade est de 9,10 € le kilo, avec la possibilité de choisir entre petite ou grosse. 
Le prix de la canette est de 9,50 € le kilo.(poids de la volaille entre 1.8 kg et 2.5 kg). 
Le prix du canard est de 9,50 € le kilo (poids de la volaille entre 3.5 kg et 4 kg). 
Les volailles peuvent être livrées découpées pour 0.50 € du kilo par volaille. 
Modalités de paiement : 
A l’aide du tableau des tarifs joints, vous composez votre commande et en déterminez le cout annuel 
prévisionnel.  
Vous réglez votre commande en 1, 2 ou 3 chèques encaissés en février, mai et septembre ; une régularisation 
sera effectuée à la dernière livraison en décembre, en fonction du poids exact des volailles. 
Livraison : 
Le producteur s'engage à livrer le nombre de colis commandés un mercredi soir en même temps que la 
distribution des Légumes (de 18h15 à 19h45): 

 Lieu de distribution Parc des Moulins, rue Guillaume le Bé, 10000 Troyes  
 Dates : début des distributions: 27 février 2019 jusqu’en décembre  2019 
 Les colis non récupérés par les adhérents ou une personne mandatée seront partagés par les 

personnes présentes et responsables de la distribution. Aucun remboursement ne pourra être effectué. 
 

Nom Prénom et adresse : 
 

 

Mail : 
 
 

Tél : 
 
 

Signature 

 

Je soussigné Delphine BOUVRY m'engage à respecter l'intégralité des conditions dudit contrat. 
 

Le                                                                            Signature 
 
 



  
 

 

 


